
SPORTS
Yves Grundisch fin prêt pour l’hiver
Directeur de l’Ecole Suisse de Ski 
et de Snowboard des Pléiades depuis 
10 ans, Yves Grundisch est prêt pour le
lancement de la saison d’hiver 2016-2017.
 p.21

Marché de Noël à Blonay 
Rendez-vous traditionnel de la fin de
l’automne, le Marché de Noël accueillera
une quarantaine d’exposants le vendredi 2
et le samedi 3 décembre à Cojonnex.
 p. 7

PORTRAITS ACTUEL 
17e Erika Hess Open le 28 janvier
Entre 250 et 300 participants,
de tous âges et de toutes forces,
sont attendus aux Pléiades pour
la 17e édition de l’Erika Hess Open.
 p. 5

Les adieux de 
Claude Bricod 

à  la Maison Picson
p.19
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COMMuneinfo : à nouveau
sept parutions en 2017 !
Comme lors des deux dernières années, sept numéros de COMMuneinfo seront publiés 
en 2017, quatre durant le premier semestre et trois dans le second. Les dates de parution 
tiennent compte à la fois des fêtes (religieuses ou autres), des vacances scolaires et des 
événements importants du calendrier régional, notamment la Fête au village de St-Légier-
La Chiésaz (16-17 juin 2017) et le traditionnel Marché de Noël de Blonay (8-9 décembre 
2017).

Adaptés en 2014, conformément aux vœux des groupements de commerçants et artisans, 
les tarifs publicitaires resteront identiques en 2017, le prix de l’annonce 1/8 page étant 
toujours fixé à CHF 75.- pour les membres du GCAB et du GCA. Quant aux rabais 
accordés pour des réservations multiples et groupées, ils seront les mêmes que cette 
année, soit : 5% dès 3 parutions, 10% dès 5 parutions et 20% dès 7 parutions.

Dominique Martin
Syndic de Blonay

De très belles Fêtes à toutes et à tous !
Chères concitoyennes, chers concitoyens,
Nous avons longuement apprécié la douceur d’un automne qui nous a permis de profiter de 
ses bienfaits, propice aux balades agrémentées des si belles couleurs de cette saison.

Le changement fut assez brutal, la chute des températures et la soudaine apparition de la 
neige nous ayant rappelé que la saison hivernale sera bientôt là. Espérons qu’elle soit belle 
et que la neige tombe assez tôt. Sinon, nous devrions peut-être un jour repousser les fêtes 
de Noël…

L’élection présidentielle américaine fut tout aussi brutale et son résultat pas vraiment 
attendu, tout du moins si l’on se réfère aux sondages….

Quelques signes d’avertissement de notre économie quant à de possibles ajustements, voire 
ralentissement de notre marche des affaires, sont apparus dans la presse et au détour de 
conversations. Souhaitons qu’ils ne prennent pas l’ampleur, ni la force, du changement 
provoqué par l’investiture qui s’est déroulée au pays de l’oncle Sam !

En cette période de fin d’année où les préparatifs, qu’ils soient festifs ou professionnels, 
approchent à grands pas, avec leur lot d’excitation et de stress, nous vous souhaitons à toutes 
et à tous, à vos proches et à vos familles, de très belles fêtes, avec une pensée particulière 
pour celles et ceux qui traversent des périodes plus difficiles.

 › N° 27 / 7 mars 
 › N° 28 / 4 avril
 › N° 29 / 10 mai
 › N° 30 / 13 juin

 › N° 31 / 24 août
 › N° 32 / 4 octobre
 › N° 33 / 28 novembre
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Dans le cadre d’une série de renouvellements devenus indispensables 
pour garantir une exploitation moderne et assurer le meilleur 
confort, la compagnie Golden Pass a entrepris le renouvellement du 

pont ferroviaire de Tusinge, sur la ligne du MVR entre les haltes de Prélaz et 
Tusinge. Commencés le 26 septembre dernier, les travaux se sont terminés le 27 
novembre. Interrompu entre la gare de Blonay et la halte de Tusinge, et remplacé 
provisoirement par un service de bus, le trafic ferroviaire a donc repris ses droits.

L e financement étant acquis à 95% ainsi que  l’exigeaient les 
deux communes pour que le projet aille de l’avant, et comme 
nous l’indiquions dans la dernière édition de COMMuneinfo  

(no 25 / octobre 2016), les deux municipalités ont pu donner leur feu vert au 
démarrage des travaux. Ceux-ci ont donc démarré le 6 octobre dernier, l’idée 
étant que l’Espace Régional des Pléiades puisse entrer en exploitation au début 
de l’hiver 2017-2018.

EN-TÊTE
Calendrier interreligieux - Objets du sacré

Halloween du Coeur - 500 kg de dons récoltés

Édité depuis 1996 et délibérément non confessionnel, le calendrier interreligieux propose chaque année 
un nouveau thème afin de faire découvrir la diversité culturelle de notre monde. Après l’eau et le feu, 
la musique sacrée, l’architecture du sacré et les fêtes,  les Editions Agora ont choisi cette année pour 
thématique les objets du sacré.

Ce calendrier, à la rédaction duquel a participé le Blonaysan 
François Berger, professeur d’histoire et sciences des 
religions, est un ouvrage à vocation culturelle. Destiné 

tant aux écoles qu’au grand public, il présente toutes traditions 
confondues, la diversité et l’universalité de supports essentiels 
aux échanges entre les êtres humains et l’absolu qui est le leur.  
 

Ce calendrier (format A4), outre les éditions en français et en allemand, 
connaît même des éditions en catalan et castillan. Plusieurs éditions 
électroniques ont été réalisées. Le calendrier couvre une période de 
seize mois et il est accompagné d’un dossier de 44 pages au format A4, 
particulièrement riche en informations. Il peut être commandé par e-mail 
(www.editions-agora.ch) (17 francs). 

Pour la troisième année consécutive une trentaine d’enfants 
déguisés ont sillonné le hameau des Chevalleyres le soir 
d’Halloween afin de récolter des denrées alimentaires en faveur 

des Cartons du Coeur Riviera (www.cartons-du-coeur.ch). Actuellement 
cette organisation donne un sérieux coup de pouce à 1700 personnes sur 
la Riviera, dont 550 familles. 30 tonnes de nourriture sont distribuées 
chaque année. Devant cette précarité que l’on n’imagine pas, tout près de 
chez nous, il n’est pas possible de fermer les yeux et de rester indifférent. 
Ainsi 500 kg de dons ont été collectés dans la bonne humeur, le 31 octobre 

dernier, en fin de journée. Annie Hunziker et Christine Giroud, initiatrices 
convaincues de cet évènement, tiennent à remercier chaleureusement le 
bon accueil et la générosité des habitants des Chevalleyres, les enfants et 
parents « récolteurs », le Garage BM Automobiles qui a mis à disposition 
sa place pour la fête, ainsi que tous les gens qui se sont engagés à cette 
occasion. Cette manifestation est soutenue avec enthousiasme par Pro 
Chevalleyres qui  offre de l’aide à l’organisation et - sous une cantine - le 
verre de l’amitié.

Espace Régional des Pléiades :  
démarrage des travaux

Ligne MVR Blonay-Les Pléiades
Le pont de Tusinge à nouveau 
en service

Photos: Laurent de Senarclens  
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17e édition de l’Erika Hess Open 
aux Pléiades le 28 janvier prochain

Sortie en raquettes pour fêter l’an nouveau

Le  Cross de la Riviera 
de Blonay à Chailly/
Montreux

Même si l’étape des Pléiades a 
connu quelques misères en 2016, 
le concours ayant dû être d’abord 

reporté, puis déplacé aux Rochers-de-Naye en 
raison  du manque de neige sur les hauteurs de 
Blonay et St-Légier-La Chiésaz, l’Erika Hess 
Open se porte comme un charme. Tant aux 
Diablerets qu’à La Fouly, les organisateurs ont 
fait le plein, accueillant plus de 400 participants 
dans la station des Alpes vaudoises et juste un 
peu moins en Valais. L’épreuve des Pléiades, 
qui voit s’affronter généralement entre 250 et 
300 coureurs a, elle, un peu pâti des conditions 
météo et des changements de date, une centaine 
de compétiteurs s’étant finalement présentés 
dans le portillon de départ. « Comme nous étions 
moins nombreux, nous avons eu plus de temps 
à consacrer à nos invités et partenaires, ce qui 
nous a permis de resserrer les liens avec ceux qui 
nous soutiennent depuis des années »,  souligne 
Jacques Reymond. 

Comme on ne modifie pas une formule gagnante, Erika Hess et Jacques Reymond entendent 
continuer à mettre sur pied cette compétition résolument populaire destinée d’abord aux 
familles et ouverte à toutes les catégories de skieurs, sans distinction d’âge. Afin que ceux qui 
s’alignent pour le simple plaisir de participer à un événement éminemment convivial ne soient 
pas en concurrence -un peu déloyale- avec de jeunes compétiteurs aguerris, ces derniers seront 
à nouveau réunis dans deux catégories distinctes (OJ1 et OJ2).

Pour la prochaine saison d’hiver, Les Pléiades ouvriront les feux le samedi 28 janvier 
2017 (13 catégories, dès 3 ans, début des courses à 10h30), puis un slalom nocturne aura 
lieu aux Diablerets le mercredi 22 février, l’épreuve finale se déroulant pour la vingtième 
année consécutive à La Fouly, le dimanche 11 mars. Inscriptions : www.erikahessopen.org.  
CHF 20.- (enfant jusqu’en 2001), CHF 25.- (adultes et accompagnants).

Histoire de bien commencer l’année et pour permettre à ceux qui auraient quelque peu abusé 
des biens de ce monde durant les fêtes de brûler les toxines excédentaires, le Ski-Club de 
Blonay organise sa traditionnelle sortie en raquettes à neige le samedi 2 janvier 2017. 

Si les organisateurs ne prennent pas de pari sur les conditions d’enneigement, ils garantissent 
la bonne humeur. Cette randonnée de quelques heures a lieu par tous les temps, l’itinéraire 
pouvant évidemment varier selon la météo et la neige. Thé et vin chauds sont servis à chaque 
halte, une soupe étant, de surcroît,  offerte à chaque participant à la cabane du Ski-Club. 
Ceux qui ne posséderaient pas le matériel adéquat peuvent l’obtenir en prêt en s’y prenant 
suffisamment à l’avance. Le rendez-vous est fixé à 9h30 au parking des Osches, à Blonay, et 
il n’est pas nécessaire de s’inscrire au préalable. Informations auprès de Jean-Pierre Milesi  
(tél. 079 756 58 86 ou jean-pierre.milesi@roldeco.com).

L es raisons de cette délocalisation sont faciles à 
comprendre. Désormais dans ses murs au Stade 
de La Saussaz, le CARE Vevey, organisateur de 

la manifestation, entendait profiter des installations mises 
à sa disposition (cantine chauffée, vestiaires sur place) 
pour améliorer encore l’accueil des participants et de leurs 
accompagnants. Ouvert, sans nécessité d’une licence, à 
toutes les catégories d’âge, des écoliers et écolières aux 
vétérans, en passant par les cadets, les juniors et l’élite, 
femmes et hommes, le Cross de la Riviera proposera donc 
un nouveau parcours et il fera office, comme en 2016, de 
championnat vaudois. 

250 à 300 coureurs sont attendus pour la 17e édition de 
l’Erika Hess Open qui se déroulera le samedi 28 janvier 
2017 aux Pléiades.

Organisé depuis 10 ans à Blonay, le Cross 
de la Riviera, l’une des plus anciennes 
courses pédestres de Suisse, prendra ses 
quartiers à Chailly/Montreux pour sa 61e 
édition qui aura lieu le samedi 11 février 
2017.

Photo: Capelapictures
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La Société pour le Développement de St-Légier-La Chiésaz et le 
Groupement des Commerçants et Artisans, en collaboration avec 
la commune de St-Légier-La Chiésaz, renouent avec la tradition en 

organisant la Fête de la Saint-Nicolas. Celle-ci aura lieu le jeudi 8 décembre 
2016, entre 18h30 et 23h,  sur la route des Deux-Villages. Cette année, les 
deux comités ont décidé de proposer, une formule inédite susceptible de 
séduire petits et grands.

De 18h30 à 20h30, les habitants de St-Légier-La Chiésaz pourront venir 
assister à la Saint-Nicolas avec leurs enfants. Une animation sera mise 
sur pied à l’intention de ces derniers (conte) sur l’esplanade, à l’entrée de 

l’administration communale. Lors de ce moment convivial, comme les précédentes années, les commerçants 
et les sociétés locales qui le désirent offriront une petite attention à la population (soupe, thé, vin chaud, …). 
Le périmètre de la manifestation sera concentré entre la grange, en face de la pharmacie et la poste. Saint-
Nicolas, accompagné de ses ânes, remettra des friandises aux enfants sages. Grande nouveauté cette année : dès 
20h, ceux qui le désirent pourront poursuivre la soirée autour d’une raclette et d’un verre, repas et boissons 
étant vendus au bénéfice d’une œuvre de la région. La soirée prendra fin aux alentours de 23h.

Les organisateurs tiennent à informer la population que la route des Deux-Villages sera fermée à la circulation 
le jeudi 8 décembre entre 18h et 23h (secteur grange / Poste) afin de permettre le bon déroulement de cette 
manifestation. Ils remercient d’avance les automobilistes de leur compréhension et les prient de respecter 
les déviations mises en place.

Saint-Nicolas 2016 à St-Légier-La 
Chiésaz : nouvelle formule Tournée du Père 

Noël à Blonay

Le traditionnel Marché de Noël, organisé conjointement par le Groupement des Commerçants 
et Artisans de Blonay (GCAB) et la Société de développement de Blonay-Les Pléiades (SDBP) 
se déroulera à nouveau sur deux jours, les 2 et 3 décembre. Il sera précédé, dans l’après-midi du 
vendredi, par la traditionnelle Fête de la Saint-Nicolas.

Comme chaque année, le Père 
Noël fera sa traditionnelle tournée 
à Blonay, le 24 décembre, selon 
l’horaire suivant :

Rendez-vous coutumier du début du mois de décembre, la Fête de la Saint-Nicolas aura lieu le 
vendredi 2 décembre dès 17h30. Les participants se réuniront devant la Maison Picson avant 
de partir en cortège en direction de la Place des Oches, puis de retourner à leur point de départ 

guidés par Saint-Nicolas et son âne. Là, une petite collation de circonstance leur sera proposée (thé à la 
cannelle, vin chaud, cakes maison, soupe à la courge, pain, fromage). 

Profitant de cette animation, le  marché ouvrira ses portes le vendredi soir à 18h, pour se poursuivre le 
samedi 3 décembre, dès 10h. Comme à chaque édition, les exposants - au nombre d’une quarantaine 
- disposeront de la grande salle et de l’arrière-scène du Collège de Cojonnex pour présenter objets 
artisanaux, bibelots, friandises. Une bonne occasion de faire connaissance avec les commerçants et 
artisans du village et peut-être de trouver une bonne idée pour ses cadeaux de fin d’année. Les visiteurs 
auront également la possibilité de faire œuvre utile en achetant un billet de tombola, dont le produit sera 
remis à la municipalité en faveur des Cartons blonaysans.

Marché de Noël et Saint-Nicolas à Blonay
Sous le signe de la fête et des échanges

17h30

18h00

18h - 20h

10h - 18h

16h00

10h - 17h

16h15
16h30
16h45
17h00
17h30

11h00
dès 11h30

17h00
18h00

Rendez-vous à Picson.  A la recherche 
de Saint-Nicolas, ses ânes et le Père 
Fouettard, cortège dans le bourg

Arrivée de Saint-Nicolas 
Vin chaud, thé à la cannelle et cakes 
offerts par la Maison Picson
Soupe à la courge et pain-fromage 
offerts par le GCAB

Marché de Noël

Marché de Noël

devant la Maison Picson

Atelier bougies avec Cristina,
«La cabane à bougies»

devant la Coop

Place du Village – Migros

Blonay’s Pub

Quartier de Tercier

Quartier de Chaucey

Partie officielle et apéritif

Restauration 

Tirage au sort de la tombola

Clôture du marché

Samedi 3 décembre 2016

Horaire tournée - 2016

Vendredi 2 décembre 2016

ACTUEL
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Des stages et des cours pour enfants et ados

Très active, pendant les périodes de vacances notamment, et pouvant compter sur plus de 30 moniteurs spécialisés,  l’Ecole suisse de ski et de Snowboard des 
Pléiades organise, pour les enfants et les adolescents de 4 à 16 ans, quel que soit leur niveau (novice, moyen, avancé), une série de cours durant les vacances de Noël. 

A l’instar des années précédentes, les Municipalités de Blonay et St-
Légier-La Chiésaz ont décidé d’accorder une réduction, fixée cette année à  
CHF 80.-, sous la forme d’un bon, sur l’abonnement de saison Les Pléiades ou 
sur l’abonnement combiné Les Pléiades/Les Rochers-de-Naye pour les enfants 
en âge de scolarité obligatoire domiciliés dans l’une des deux communes. Ce 
bon, que chaque élève a reçu, est valable à l’achat d’un abonnement de ski 
de la région des Pléiades acheté à la gare de Blonay ou auprès de la caisse du 
télésiège des Motalles. Il n’est pas remboursable, ni cumulable ou échangeable 
contre une autre prestation.

Délais d’inscription : 
21 décembre 2016 pour le cours A et 28 décembre 2016 pour le cours B. 

Les forfaits comprenant train, téléski et cours s’achètent dans  
les gares de Vevey ou Blonay. 

Pour les cours de ski alpin et de surf, se présenter avec son propre 
matériel, réglé et en bon état. Pas de location sur place.

Cours B - Nouvel-An
Du lundi 2 au samedi 7 janvier 2017

Cours A- Noël
Du lundi 26 au samedi 31 décembre 2016

Stage de ski pour les plus petits de 
4 à 6 ans « Jardin des Neiges »

Enseignement du ski alpin
 pour novice

Programme pour la saison d’hiver 2016-2017 
Deux semaines à choix

162.50CHF

33.50CHF

5 demi-journées consécutives  
(CHF 125.- cours + CHF 37.50 train 
et téléskis) 

La demi-journée 
(CHF 26.- cours + CHF 7.50 train  
et téléskis) 

Stage de ski, de surf pour 
enfants de 6 à 12 ans 

Enseignement du ski alpin et du surf 
pour novice, moyen, avancé

220.-CHF

51.-CHF

5 demi-journées consécutives 
(CHF 130.- cours + CHF 90.- train et 
téléskis) 

La demi-journée 
(CHF 33.- cours + CHF 18.- train et 
téléskis) 

Stage de ski, de surf pour 
enfants et «ado» 7 à 16 ans 

Enseignement du ski alpin et du surf 
pour novice, moyen, avancé

270.-CHF

66.-CHF

5 journées consécutives  
(CHF 180.-cours + CHF 90.- train et 
téléskis) 

La journée  
(CHF 48.- cours + CHF 18.- train et 
téléskis) 

Réduction de CHF 80.- pour les écoliers

Petit paradis pour l’apprentissage du ski, la station des Pléiades 
offre également de belles possibilités aux amateurs de ski alpin 
avec ses cinq pistes (3 bleues et 2 rouges), desservies par quatre 

installations de remontées mécaniques (1 télésiège, 3 téléskis). Le ski 

nordique n’est pas en reste, avec trois pistes pour le style classique ou 
le skating (3, 7 et 10 km), plus une piste éclairée. Enfin, quatre parcours 
raquettes sont balisés à l’intention des randonneurs (Montbrion, Les 
Tenasses, Lally-Les Pléiades et le Molard).

Les Pléiades prêts pour l’hiver
Jouant depuis toujours la carte de la proximité, facilement accessible en voiture (10 minutes depuis la 
plaine) ou en train, la station des Pléiades (1400 m d’altitude) compte cette année sur des conditions 
météorologiques plus favorables qu’en décembre 2015 pour lancer sa saison. Comme d’habitude, 
l’Ecole Suisse de Ski et de Snowboard des Pléiades proposera de nombreux stages et animations 
pendant les Fêtes et durant tout l’hiver.

ACTUEL 08

Informations sur les sites internet: www.pleiades.ch | www.fond-pleiades.ch | www.sentiers-raquettes.ch

Renseignements et inscriptions auprès de l’ESS des Pléiades : www.pléiades.ch/essp



ABONNEMENTS DE SAISON POUR 
LA PRATIQUE DES SPORTS D’HIVER 
DANS LA RÉGION LÉMANIQUE 
SAISON 2016 -  2017

Dès Montreux, pour la région des 
Rochers-de Naye : En prévente durant le 
mois de novembre (prix réduit)

Dès le mois de décembre

Dès Vevey, pour la région des Pléiades

pour les enfants de  
St-Légier-La Chiésaz & Blonay
 
Valable seulement sur les téléskis des 
Pléiades (sans le train)

199.-CHF

210.-CHF

180.-CHF

130.-CHF

Ces abonnements peuvent être retirés, dès la mi-novembre, 
dans les gares de Montreux, Glion, Vevey et Blonay.

Pour les jeunes sportifs de la région, Golden Pass 
Services propose aux écoliers l’abonnement de 
saison, pour la pratique des sports d’hiver dans 
les régions des Rochers-de-Naye et des Pléiades.

Prix des abonnements de saison hivernaux, pour les 
jeunes de moins de 16 ans :

100.-CHF
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Budget 2017 - Blonay victime des dépenses non contrôlées

Budget 2017 de St-Légier-La Chiésaz
9,7 millions d’investissements prévus

L’exercice du budget 2017 s’est avéré particulièrement difficile pour la commune de Blonay, puisque 
l’augmentation importante des dépenses non contrôlées directement par la municipalité ont contraint celle-
ci à revoir sa copie au cours des derniers mois, un excédent de charges de CHF 972’310.- étant prévu pour 
l’année à venir.

Pour 2017, le projet de budget  de la municipalité de St-Légier-La Chiésaz laisse apparaître un 
déficit présumé de CHF 830’000.- sur un budget de CHF 33,8 millions (36,7 millions en 2016), 
représentant 2,44% des charges totales en 2016, contre 2,43% en 2016 et 3,96% en 2015. La marge 
d’autofinancement s’améliore pour atteindre CHF 2,6 millions (2,3 millions en 2016). 

Le taux d’impôt n’a pas été remis en 
question pour 2017 et celui-ci reste 
maintenu à 67 points. Une réévaluation 

sera faite pour 2018, en regard des ponctions 
importantes engendrées tant par la péréquation que 
par la facture sociale. Alors que l’offre était en-
dessous des moyennes cantonales jusqu’en 2015, 
les mises à niveau successives dans le domaine de 
l’accueil de la petite enfance ont certes permis de 
rattraper le retard et de couvrir les besoins, que ce 
soit pour le pré-scolaire ou le para-scolaire, mais 
ces ajustements ont eu un coût, qui représente 
une charge supplémentaire pour la commune 
équivalant à deux points d’impôt.

Des mesures d’économies ont été nécessaires 
dans l’élaboration du budget 2017. Les charges 

L es acomptes liés à la facture sociale ont ainsi pris l’ascenseur. La 
municipalité avait « prudemment » tablé sur une augmentation de 
CHF 500’000.- mais les acomptes 2017 se montent désormais à 

CHF 10’414’947.- (CHF 9’174’855.- en 2016) soit une augmentation de 
CHF 1’240’000.- par rapport au budget 2016. Autres charges en hausse : 
le Réseau Enfance Blonay/ St-Légier (+ CHF 80’000.-), la répartition des 
coûts d’entretien des bâtiments scolaires (+ CHF 70’000.-) et l’AVASAD 
(+ CHF 30’000.-.). Force est de constater que l’augmentation des dépenses 
indirectement contrôlées ou non contrôlées par la municipalité (88,25% du 
budget) se poursuit alors que les postes sous son contrôle sont à la baisse.

Face à ces augmentations de charges, la municipalité a revu à deux reprises 
l’entier de ses dépenses de fonctionnement dans le but de les réduire. Malgré 
cela, il n’a pas été possible de combler le déficit. Compte tenu des écarts 
historiques entre le budget et les comptes finaux, il apparaît prématuré de 
peindre un portrait trop sombre de la situation. Néanmoins, la municipalité 
va prêter une attention toute particulière à l’évolution des produits et des 
dépenses pendant les mois qui viennent afin d’être à même d’anticiper, 
autant que faire se peut, les mesures qui pourraient s’avérer nécessaires.

INFOS

d’entretien (patrimoine routier et immobilier) feront ainsi l’objet 
de deux préavis distincts, au printemps prochain. Quant aux 
produits, ceux-ci ont été évalués selon les indicateurs cantonaux 
et ajustés en regard des rentrées fiscales de ces dernières 
années. A relever une forte diminution des rentrées fiscales des 
entreprises.

Au plan des investissements, 9,7 millions devraient être 
engagés en 2017, dont 3 millions financés par les taxes (EC-
EU et eau potable). Sont notamment prévus : un crédit d’étude 
pour l’annexe de l’Auberge communale (CHF 100’000.-), 
l’entretien lourd des routes (1,3 million), le réaménagement 
de la traversée de la localité (CHF 750’000.-), la réfection du 
chemin de Chenalettaz Blonay/St-Légier, (CHF 1’035’000.-), le 
réaménagement de la route des Boulingrins, (1ère tranche / CHF 
1’000’000.-), les canalisations pour le secteur de Grandchamp-
Porteau (CHF 1’000’000.-).

Francesca Stingele
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Trois nouvelles lignes de bus
mises en service à mi-décembre
Trois nouvelles lignes de bus, reliant Vevey à St-Légier-La Chiésaz et Blonay à La Tour-de-Peilz 
vont être mises en service le 11, respectivement le 12 décembre prochain. 

Suite au refus, en mai 2014, du Conseil 
communal de St-Légier-La Chiésaz de 
maintenir la desserte par la ligne 202 des 

zones industrielles de La Veyre et de Rio Gredon 
en raison du manque de clientèle et de l’absence 
d’une liaison avec le village, de nombreuses voix 
se sont élevées pour regretter cette disparition. 
Des réflexions et des études qui ont suivi ont 
émergé deux options : la prolongation de la ligne 
202 jusqu’au cœur de St-Légier-la Chiésaz ou 
la création d’une nouvelle ligne baptisée 215. 
C’est cette variante,  « plus directe et moins 
onéreuse », comme le souligne le municipal 
st-légerin Dominique Epp, qui a finalement été 
retenue. « Même si Vevey y trouve son compte 
avec la desserte désormais assurée du quartier 
de Gilamont, ses autorités communales ont 
très sportivement accepté de jouer le jeu de la 

solidarité régionale, ce qui a permis d’aller de 
l’avant assez rapidement ».

Dès le lundi 12 décembre, il n’y aura pas 
d’exploitation le dimanche, la nouvelle ligne 
215 reliera la gare de Vevey à St-Légier-La 
Chiésaz (Collège de La Chiésaz) , en passant par 
Gilamont, La Veyre et Rio Gredon. La cadence 
horaire sera de 20 minutes aux heures de pointe et 
de 40 minutes le reste de la journée et le samedi. 
En semaine, le premier bus partira de Vevey-Poste 
à 5h35 pour être à 5h45 dans la zone de La Veyre. 
En soirée, le dernier bus quittera La Chiésaz à 
20h16 pour arriver à 20h34 à Vevey. Ainsi que 
le fait remarquer Dominique Epp, cette nouvelle 
ligne permettra un raccordement au réseau 
MVR à La Chiésaz ou St-Légier-Poste et avec 
les trains Régio ou Interregio en gare de Vevey. 

En complément d’information, un dépliant 
explicatif sera adressé aux habitants de la 
commune au début du mois de décembre.

Du côté de Blonay, l’objectif était, d’une part, 
de prolonger et modifier la ligne de bus 207 
Blonay - Chailly-La Tour-de-Peilz, en l’amenant 
jusqu’à Entre-deux-Villes, et, d’autre part, de 
créer une nouvelle ligne de bus N° 208 Blonay-
Fontanivent-Chailly-La Tour-de-Peilz-Entre-
deux-Villes, en remplacement de l’actuelle ligne 
214. La ligne 208 transitera par l’interface des 
lignes de bus à Chailly et son futur park+ride 
(P+R), les nouvelles installations sportives de La 
Saussaz et assurera une liaison entre Fontanivent 
et le gymnase de Burier. Elle sera exploitée à la 
fréquence de 30 minutes aux heures de pointe et 
de 60 minutes, aux heures creuses.

INFOS

Vins communaux, vins de fêtes

Possédant plusieurs parcelles de vignes, 
pour une surface de 7’300 m2, cultivées 
par deux vignerons, François et Cédric 

Montet, la commune de Blonay propose chaque 
année à ses habitants deux crus commercialisés 
sous le label « Réserve de la Commune ». Des 
cartons de 6 bouteilles de 75 cl du millésime 2015 
(à CHF 75.- pour les blancs et CHF 78.- pour les 
rouges) peuvent encore être acquis  sur simple 
commande auprès de l’administration communale.  

Quant aux vins de la commune de St-Légier-La 
Chiésaz, vinifiés par Jean-Marc Favez, ils sont 
proposés en trois déclinaisons : rouge, blanc et rosé, 
et à un prix identique, soit CHF 66.- pour le carton 
de 6 bouteilles de 70 cl. Il est également possible 
de passer commande de cartons de dégustation 
composés de trois bouteilles (rouge, rosé, blanc) 
pour CHF 33.-, ainsi que de cartons de 6 bouteilles 
de l’assemblage Gamaret-Garanoir (70 cl) à 
CHF 120.- et de bouteilles du même assemblage  
(pot vaudois, 140 cl) à CHF 40.-.

BLONAY
www.blonay.ch/vincommune ou 

Maison de commune (021 926 82 50).

ST-LÉGIER
www.st-legier.ch ou 021 943 01 20 

ou secretariat@st-legier.ch

Renseignements & commandes : 
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Maison Picson
Disco, bougies, aquarelles et 
repas festif

A commencer par le traditionnel « Atelier bougies », animé par 
Pierrick Ramasco, qui ouvrira le jour du Marché de Noël, le 
samedi 3 décembre (10h-17h) et qui se poursuivra du lundi 5 au 

jeudi 15 décembre 15h30-18h). Prix : à partir de CHF 4.- par bougie, sans 
inscription préalable. Du 12 au 16 décembre (14h-18h),  la Maison Picson 
exposera les aquarelles réalisées par les élèves du cours de Grace Delsing. 
Les seniors, quant à eux, auront leur repas festif le mercredi 14 décembre, à 
partir de 11h30. Au programme : menu de fête, animations et projection du 
film « Picson au Pays basque » (sur inscription). Le jeudi 15 décembre, de 
18h à 22h, place à la Pizza party et disco organisés pour les ados de la 6e à 
la 9e année scolaire (sur inscription). Enfin, le mercredi 21 décembre, verra 
l’organisation de l’après-midi de fête du Picson’Pass (cocktail de fruits, disco, 
déguisements / sur inscription).

Comme lors de chaque fin d’année, la Maison 
Piscon est en ébullition, proposant de nombreuses 
activités ou manifestations, pour tous les âges et 
pour tous les goûts.

Administrations communales
Fermetures

En raison des Fêtes de fin d’année, les bureaux des administrations 
communales de Blonay et St-Légier-La Chiésaz seront fermés :

du vendredi 23 décembre 2016, à 12h
au mardi 3 janvier 2017, à 9h

(8h, pour St-Légier-La Chiésaz)

Déchetterie communale de la Baye / Blonay

Samedi 24 décembre 2016 : fermeture à 16h
Lundi  26 décembre 2016 : fermée

Samedi 31 décembre 2016 : fermeture à 16h
Lundi 2 janvier 2016 : fermée

Centre de tri du Chapon / St-Légier-La Chiésaz

Ouvert les 23 et 30 décembre de 14h à 17h30 
Fermé les 24 et 26 décembre 2016, ainsi que le lundi 2 janvier 2017

Réouverture le 3 janvier 2017 (horaires normaux)

Nous vous souhaitons d’ores et déjà un joyeux 
Noël et une bonne année 2017

Les secrétariats municipaux de Blonay et St-Légier-La Chiésaz
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L’une des sections féminines de la SFG Blonay, lauréate des «Mérites»

Mérites de Blonay et  
St-Légier-La Chiésaz 2017 
Inscriptions ouvertes dès le 
7 décembre 2016

Déchets :  
couleur et prix des sacs
Les bonnes  raisons  
d’un statu quo
Alors que la majorité des communes vaudoises 
ont accepté de baisser le prix du sac de 35 litres 
à CHF 1,95, Blonay et St-Légier-La Chiésaz 
ont décidé de camper sur leurs positions, en 
conservant leur propre sac et en maintenant son 
prix à CHF 2.-. Avec de bonnes raisons à la clé.

T out est parti du Nord vaudois. La société de traitement des déchets 
de cette région (STRIDE) a, en effet, obtenu des communes 
qui lui sont rattachées qu’elles passent au sac blanc cantonal 

dès le 1er janvier prochain. En compensation, lesdites communes ont 
exigé que le prix du sac soit uniformément baissé de 5 centimes sur 
l’ensemble du canton, soit à CHF 1,95 l’unité, afin qu’elles n’aient 
pas à revoir leur règlement communal, souvent âprement négocié.  
 
Même si cette baisse est symbolique - elle ne concerne que les sacs de 
35 litres - elle risque de poser quelques problèmes épineux à certaines 
communes, notamment de la Riviera « qui n’ont pas des recettes 
suffisantes pour accorder cette réduction de taxe, comme le précise 
Alain Bovay, le syndic de St-Légier-La Chiésaz. Dans ce cas, elles 
seront contraintes de compenser ce manque à gagner en recourant 
à un financement via l’impôt, ce qui est contraire au principe du 
pollueur-payeur.». Une partie des contribuables ne paie pas d’impôt, 
alors que la taxe est directement liée à la consommation….
 
Tant Blonay que St-Légier-La Chiésaz ont refusé d’entrer dans ce 
jeu-là, estimant que le système qu’elles ont mis en place depuis deux 
ans fonctionne bien. Le ratio entre les coûts du traitement des déchets 
(collecte, tri, élimination ou recyclage) et les recettes dégagées par la 
vente des sacs bleus et la taxe par habitant permettent, pour l’instant, 
aux deux communes de ne pas modifier leur taux d’imposition. 
  
Et puis, comme le relève Thierry George, municipal à St-Légier-La 
Chiésaz, « si nous avions rejoint les périmètres harmonisés, nous 
n’aurions plus été en mesure de décider de notre politique en matière 
de déchets et cette association aux structures cantonales se serait 
certainement traduite par une augmentation de charges pour nos 
communes, comme c’est souvent le cas lorsque que nous déléguons 
des compétences à une association intercommunales ». 

Pour la cinquième année, les Municipalités de Blonay et Saint-Légier-La 
Chiésaz organisent une manifestation commune pour mettre à l’honneur 
les prestations sportives ou culturelles des habitants et des sociétés de nos 
deux communes. Cette cérémonie aura lieu à la Grande salle de Cojonnex, 
à Blonay, le vendredi …mai 2017. 
Plusieurs formes de récompenses existent :

 › Le mérite individuel est destiné à mettre à l’honneur et à 
récompenser une personne/sociétaire pour ses qualités, ses 
performances ou une éventuelle sélection dans sa discipline ou 
son activité culturelle. Elle devra avoir obtenu, dans l’année et 
dans une catégorie officielle, un titre pour le moins de champion 
vaudois ou participé avec succès à un championnat/épreuve de 
niveau national ou international d’ordre sportif ou culturel.

 › Le mérite collectif honore toute collectivité sportive ou culturelle 
locale pour des résultats exceptionnels ou une distinction 
particulière obtenue au cours de l’année précédente. Il récompense 
l’obtention d’un titre ou de la première place d’un classement 
à l’occasion d’une participation à une compétition de niveau 
cantonal, national ou international. Il peut récompenser toute 
collectivité ayant organisé avec succès une manifestation d’une 
importance certaine.

Chaque société des deux communes a récemment reçu une documentation 
complète à ce sujet et procédera directement aux annonces de ses 
membres. Les candidatures pourront être déposées dès le 7 décembre 
2016 et jusqu’au 31 janvier 2017 au moyen du formulaire disponible sur 
les sites Internet www.blonay.ch/merites et www.st-legier.ch/merites. 

Pour les personnes répondant aux critères ci-dessus qui ne seraient pas 
membres d’une société locale, les inscriptions doivent être adressées, 
jusqu’au 31  janvier 2017, au secrétariat municipal, Route du Village 45, 
Case postale 12, 1807 Blonay, au moyen du formulaire à télécharger sur 
l’un des deux sites Internet ci-dessous. 
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Angélique Leyvraz, ostéopathe
« La qualité de la prise en charge est primordiale »

Julien Altermath - La nature, tout en maîtrise

Installée depuis mars 2014 à St-Légier-La Chiésaz, Angélique Leyvraz est secondée par une collègue 
ostéopathe, Melinda Keiser, depuis le 1er novembre dernier.

Collaborateur de Krebs paysagistes SA, à Blonay, Julien Altermath 
(31 ans), vient d’obtenir sa maîtrise fédérale de paysagiste.
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Q uand on lui demande pourquoi elle a choisi d’implanter son 
cabinet à St-Légier-La Chiésaz (route des Deux-Villages 51C), 
Angélique Leyvraz a une réponse toute prête : « Parce que c’est 

ici que je voulais travailler. La ville, ce n’est pas pour moi.  Et puis, je ne 
pouvais rêver d’un meilleur emplacement, en plein cœur du village, facile 
d’accès même pour les personnes à mobilité réduite, avec des places de 
parc à proximité. La concurrence ? Elle n’est pas si rude que ça. Il existe 
trois cabinets d’ostéopathie entre Blonay et St-Légier-La Chiésaz et nous 
nous entendons bien entre nous. En cas d’urgence, il nous arrive d’ailleurs 
souvent de diriger un patient vers un de nos collègues. De plus, nous 
entretenons d’excellents rapports avec les médecins et autres thérapeutes 
des deux villages, qui forment une équipe jeune et dynamique ouverte aux 
différentes disciplines paramédicales ».

Toutes deux passées par la même filière - études de 5 ans à l’Ecole suisse 
d’ostéopathie à Belmont-sur-Lausanne, puis assistanat durant trois ans -,  
Angélique Leyvraz (30 ans) et Melinda Keiser (31 ans) ont choisi de se 
partager les heures de présence dans le cabinet, qui est ouvert du lundi au 
samedi. Elles accueillent de surcroît une logopédiste, Séverine Monod, le 
mercredi matin.

Enfant de St-Légier-La Chiésaz, où elle a grandi et suivi sa scolarité, 
Angélique Leyvraz n’a pas mis long à se faire connaître. « Les gens 
apprécient d’avoir à faire à quelqu’un du coin. Ils ont des points de repères 
et la confiance s’installe rapidement. Pour le développement du cabinet, 
mon meilleur alli a été le bouche-à-oreille ».

I l le dit lui-même : « Je n’étais pas très scolaire ».  
Et pourtant, Julien Altermath vient de franchir 
trois étapes importantes de sa carrière 

professionnelle. Celles-ci l’ont conduit d’abord 
à un brevet de contremaître, puis à un diplôme 
de conducteur de travaux et, enfin, à la maîtrise 
fédérale de paysagiste qu’il a obtenue le 14 octobre 
dernier, au terme de six années durant lesquelles 
le soutien de sa famille et de son entourage 
professionnel lui a été très précieux. « Quand 
j’étais jeune, je voulais être gendarme. L’armée 
m’a aussi tenté un temps. Mais, comme j’avais 
surtout envie d’être dans la nature, j’ai effectué 
des stages dans le service des forêts de St-Légier-
La Chiésaz. J’ai bien aimé la vie au grand air, 
mais les tâches de bûcheronnage me semblaient un 
peu répétitives ». C’est en passant quelques jours 
chez Krebs paysagistes qu’il va trouver sa voie.  

Photos : Laurent de SenarclensMelinda Keiser et Angélique Leyvraz

Julien Altermath

Après un apprentissage au service des parcs et 
jardins de la commune de Vevey, il est embauché, 
en 2003, dans l’entreprise qui lui a révélé le 
métier. Il y découvre un cadre de travail qui va lui 
permettre d’évoluer au fil des années. Aujourd’hui, 
il est responsable du secteur « Entretien » de 
l’entreprise, du suivi des apprentis et du programme 
- c’est lui qui organise et distribue le travail chaque 
matin aux différentes équipes -. Désormais titulaire 
d’une maîtrise, Julien Altermath pourrait créer 
sa propre entreprise. Mais, lors de son travail de 
diplôme, qui traitait de ce thème, il s’est rendu 
compte qu’il existait déjà un très grand nombre 
d’entreprises de paysagisme dans la région ! De 
quoi le conforter dans l’idée qu’il doit continuer à 
mettre ses compétences au service de l’entreprise 
qui l’emploie actuellement et qu’il affectionne tout 
particulièrement. 

« Le plus important, estime Angélique Leyvraz, c’est de prendre le 
temps, d’être à l’écoute des patients. La qualité de la prise en charge est 
primordiale. Quant aux techniques utilisées, chaque ostéopathe a sa propre 
manière d’exercer, il applique les soins qu’il croit être les plus appropriés 
pour son patient. Si le courant passe entre le patient et la praticien, les 
résultats n’en seront que meilleurs».
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Un tour du monde 
en chansons pour la 
Chorale de St-Légier 
les 2 et 3 décembre

Rassemblement des St-Léger 2017 
Animations et visites sous toit

Sous la baguette de son jeune directeur, 
Benoît Dupont, la Chorale de St-Légier 
s’apprête à faire le tour du monde en 

chansons lors de ses deux soirées annuelles, 
les 2 et 3 décembre prochain à la Grande salle 
de St-Légier-La Chiésaz. Même si certains ont 
un peu rechigné au début, comme le relève 
en souriant Michel Dupraz, son toujours 
jeune président, les quelque 40 chanteurs 
et chanteuses de la société interpréteront 
la dizaine de mélodies choisies dans leur 
langue d’origine. Ils feront ainsi voyager les 
spectateurs de la Suisse au Canada, de l’Italie 
à l’Afrique. Pour animer la deuxième partie 
de la soirée, les organisateurs ont à nouveau 
fait appel aux infatigables commères que sont 
les Sissi’s. Celles-ci présenteront une série de 
sketches sur les petits à-côtés de la vie locale 
ou régionale, le programme étant complété 
par le duo Paris-St-Saph qui chantera Gilles. 
Ouverture des portes et apéritif à 19h30. 
Concert à 20h15. Entrée libre. Chapeau à la 
sortie.

Si le comité d’organisation aimerait intégrer 
au maximum les sociétés locales à la 
manifestation, il est aussi conscient de la 

difficulté que rencontreront certaines d’entre elles à 
se rendre disponibles, vu la proximité de la Fête au 
village (16-17 juin). Une séance d’information sera 
prochainement organisée à leur intention, après 
celles mises sur pied au bénéfice du personnel 
communal et du Conseil communal. Au niveau des 
certitudes : l’animation musicale des deux soirées 
sera assumée par un professionnel polyvalent et 
un orchestre folklorique suisse a d’ores et déjà été 
engagé pour le dimanche.

Pour ce qui est des visites, des réservations 
fermes ont été effectuées auprès des quatre sites 
retenus (Les Pléiades, Chaplin’s World, le Musée 
Olympique et la Maison Cailler, à Broc), chacun 
devant accueillir quelque 150 personnes, dans 
l’ordre des inscriptions.

Le comité avait envisagé un « route gourmande » 
pour animer le dimanche matin. Jugée trop difficile 
à mettre sur pied, celle-ci a été remplacée par 
deux parcours de 2 et 4 km qui mèneront, pour 

l’un, les promeneurs de Praz Dagoud à l’église 
de La Chiésaz où un moment de recueillement 
œcuménique leur sera proposé; pour l’autre, les 
randonneurs emprunteront les sentiers des vignes 
jusque chez le vigneron Jean-Marc Favez, où ils 
auront droit à une dégustation de vins régionaux.

Côté logement, des pré-réservations ont été 
effectuées auprès d’une dizaine d’hôtels, sur 
la Riviera, à Bulle et même à Lausanne, mais 
également dans des hébergements collectifs. Les 
deux abris PC de Blonay et St-Légier-La Chiésaz 
seront en outre mobilisés. En ce qui concerne le 
logement chez l’habitant, les besoins pourront être 
plus précisément déterminés (entre 40 et 80 lits), 
une fois reçus  en retour les questionnaires envoyés 
aux localités participantes.

Dernier point : Jacques Reymond souhaiterait que 
les St-Légerins sachent qu’ils seront à tout moment 
les bienvenus lors de ces deux jours de fête, que 
ce soit pendant les soirées (un prix modique leur 
sera demandé pour le repas), lors des apéritifs ou 
à l’occasion de l’exposition des produits du terroir 
ou des joutes.

600 à 700 personnes sont attendues pour le 11e Rassemblement 
des St-Léger de France, de Belgique et de Suisse qui aura lieu 
les 3 et 4 juin 2017 à St-Légier-La Chiésaz. Les préparatifs vont 
bon train, certains dossiers, comme l’animation et les visites étant 
déjà bouclés, ainsi que l’explique Jacques Reymond, président du 
comité d’organisation. 

Le Musée Olympique, à Lausanne

La Maison Cailler, à Broc
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Claude Bricod - Une vie entre deux continents

« Durant toutes ces 
 années, je n’ai jamais 
eu l’impression d’aller 

travailler. Je ne me suis jamais 
réveillé en me disant : bof, il faut 
que j’aille bosser ! » Heureux 
homme, Claude Bricod ? Oui, 
heureux de toutes les vies qu’il 
a menées, successivement ou en 
parallèle.

Côté sport, il a toujours été un 
pilier du FC St-Légier, de junior 
A  - « c’est Blaise Richard qui est 
venu me chercher à Vevey »-,  à 
super-vétéran, en transitant, bien 
sûr, par la 1ère équipe. Sur le 
plan administratif, il a assumé la 
présidence de 1982 à 1986. C’est 
lui, aussi, qui a créé Le Tyalo, le 

journal d’information du club, mis sur pied le premier repas de soutien, 
fondé l’école de foot et les super-vétérans. Mais, si l’on a surtout en tête 
le Claude Bricod mordu de football, on se rappelle moins qu’il fut l’un 
des membres-fondateurs du Blonay-Basket et titulaire de sa 1ère équipe 
durant 2 ans !

Côté social, il n’a pas arrêté de s’engager non plus à St-Légier-La Chiésaz :  
chez les pompiers (fourrier), comme conseiller communal (1981-1986) 
ou en qualité de capitaine de l’équipe st-légerine qui a participé aux Jeux 
sans frontières à Pula (Croatie), en 1981 - « un souvenir mémorable » -. 
Comme secrétaire aussi de l’association Haïza+, depuis 2007.

Côté métier, c’est évidemment l’enseignement qui occupe la place centrale. 
D’abord instituteur pendant 8 ans au Collège de La Chiésaz, il enseigne 
ensuite à Blonay durant 4 ans, de 1982 à 1986. C’est alors qu’il prend une 
décision qui va marquer profondément sa vie. Il quitte la Suisse en famille 
pour s’engager au Collège suisse de Bogota (Colombie). « Nous étions 
partis pour 2 ans et nous y sommes  finalement restés 15 ans ». Arrivé 
comme simple professeur, il va grimper les échelons au fil des années 
pour finalement assumer la direction administrative de l’établissement.

« J’ai eu un véritable coup de cœur pour ce pays, pour ses habitants, pour 
la vie qu’on y mène, pour  ses paysages somptueux. » Installé durablement 
à Bogota,  il acquiert, en famille et avec des amis st-gallois, une ferme 
caféicole dans une région isolée, à l’ouest de la capitale. Il s’y ressource, 
mais il l’exploite aussi, vendant leur production à une coopérative locale. 
Afin de faire connaître son pays d’adoption et favoriser les échanges avec 
la Suisse, il multiplie les initiatives. En 1990et 1992, une trentaine de ses 
élèves de Bogota passent un mois sur les hauts de la Riviera, logés chez 
l’habitant ; dans le sens contraire, il organise des voyages en Colombie, se 
muant en guide passionné pour les gens de la région  - « depuis 1986, j’y 
ai emmené plus de 200 personnes ! ».

Comme sa fille souhaitait poursuivre ses études dans son pays d’origine, 
il rentre en Suisse en 2001, réintégrant pendant 2 ans le corps enseignant 
du Collège de Bahyse, à Blonay. Puis, nouveau virage, lorsqu’il est 
nommé en novembre 2003 à la tête de la Maison Picson. Pendant 9 ans, 
il cumule les fonctions, à la fois maître de classe et directeur animateur 
du nouveau centre social et culturel. Responsable à 100% de la Maison 
Picson depuis 2011, il est plutôt heureux de son évolution lorsqu’il jette 
un œil dans le rétroviseur. « Quand nous avons commencé, en 2004, nous 
recevions quelques enfants en fin  de matinée et pour le repas de midi. 
Aujourd’hui, nous accueillons 180 jeunes à midi et nous proposons une 
trentaine d’activités fixes, pour tous les goûts et tous les âges. Entre les 
séances, les assemblées, les séminaires, les expositions, les ateliers, la 
Maison est remplie du matin au soir. Conséquence : de 6 employés du 
début, nous sommes passés à 35 collaborateurs sous contrat. Mais, mon 
plus grand sujet de satisfaction est d’avoir fait de Picson un authentique 
lieu de rencontres et d’échanges ».

Si Claude Bricod quitte la Maison Picson à fin janvier 2017, ce serait mal 
le connaître de penser qu’il va rester inactif. Jouant habilement avec les 
latitudes, il projette désormais de vivre 4 mois par année en Suisse et 8 en 
Colombie – « nous allons ainsi pouvoir profiter de deux étés, passer du 
temps dans notre domaine et développer notre propre production de café. 
Je vais aussi continuer à organiser des voyages à la demande, en direction 
de l’Amérique latine …ou de la Suisse ».

A la tête de la Maison Picson depuis son ouverture, en 2004, Claude Bricod va quitter le centre à fin 
janvier 2017, cédant la place de directeur à son collègue de toujours, Pierrick Ramasco.

Photos : Laurent de SenarclensPierrick Ramasco et Claude Bricod

Claude Bricod
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Francis Masson /  
Daniel Mosimann
Des scènes aux espaces publics

Yves Grundisch
Une passion pour Les Pléiades

Si leurs antécédents varient, 
l’un, Francis Masson, 
ayant travaillé comme 

gestionnaire de pièces de rechange 
dans des garages et chauffeur 
routier, alors que l’autre, Daniel 
Mosimann, était agriculteur, ils 
ont en commun d’avoir tous deux 
pratiqué la musique et le théâtre. 
C’est sur scène d’ailleurs qu’ils 
ont fait connaissance avant de se 

retrouver au service des Espaces publics de la commune de St-Légier-
La Chiésaz lorsque Francis Masson en a pris la direction, en 1995. 
 
« J’arrivais en terrain connu puisque j’y avais déjà été employé entre 
1980 et 1983, rappelle Francis Masson. Avant d’aller voir ailleurs, 
parce que l’emploi ne correspondait pas à mes attentes. J’ai retravaillé 
alors dans des garages, puis j’ai fait la route pendant 6 ans. Cela 
reste ma plus belle expérience de vie. Quand vous effectuez le trajet 
d’Allemagne à Ryad (33 jours, 15 000 km), seul à bord de votre 
camion, en dormant au bord des routes, en vous débrouillant comme 
vous pouviez pour manger, je vous assure que ce n’est pas triste ». 
 
Engagé dans plusieurs sociétés du village - il a été pendant 7 ans 
commandant des pompiers, présidé l’USL (3 ans) et la Société de 
musique (5 ans) - Francis Masson a, dès son plus jeune âge, eu une 
attirance pour la musique. Que ce soit chez les Cadets, à Vevey, où il 
fait ses premières gammes, puis à la Fanfare des écoles ou la Société 
de musique de St-Légier, il n’a cessé de se perfectionner, au point de 
prendre des cours de trombone au Conservatoire de Lausanne. Quant au 
théâtre, il y est venu par le biais de la Société de musique qui programme 
toujours une deuxième partie théâtrale lors de ses soirées annuelles. 
 
Daniel Mosimann a vécu la même aventure à Puidoux, où il résidait avant 
de venir s’installer à St-Légier-La Chiésaz pour raisons professionnelles. 
Dix ans durant,  il a tenu son rôle de tambour dans la fanfare locale, 
montant également sur les planches lors de chaque concert annuel. 
 
Avec du recul et revenant sur leur métier, Francis Masson et Daniel 
Mosimann tombent d’accord pour admettre que les mentalités ont bien 
changé en 20 ans. « Avant, les employés de voirie avaient un contact 
direct avec la population, les gens les respectaient. Maintenant, tout est 
dû, il n’y pas plus de considération pour le travail qu’ils accomplissent, 
dans des conditions souvent difficiles ».

« Q uand j’ai vu que la situation se détériorait dans mon 
secteur d’activité - j’étais dessinateur-architecte – je 
me suis dit qu’il était temps de changer d’orientation 

». Ancien compétiteur - il a participé pendant dix ans à la Coupe 
d’Europe de snowboard -, Yves Grundisch s’est donc naturellement 
tourné vers son sport de prédilection. Il est devenu d’abord moniteur 
de snowboard, en 1992, avant d’obtenir sa patente, puis de prendre en 
mains les destinées de l’ESS, en 2001. Mais, comme sa fonction ne 
l’occupait que quatre mois par an (de décembre à mars), il a trouvé un 
emploi complémentaire auprès de la Gendarmerie du lac (avril-octobre). 
 
A la tête de la quatrième école de ski du canton, Yves Grundisch gère 
une équipe permanente de 20 professeurs et moniteurs, qui peut compter 
jusqu’à 50 personnes pendant les Fêtes. En attendant l’ouverture de 
l’Espace régional des Pléiades en décembre 2017, qui devrait offrir de 
nouvelles perspectives au site, tant en hiver qu’en été,  Yves Grundisch 
forme le voeu que Les Pléiades puissent vraiment remplir cet hiver 
leur rôle de terrain de jeu pour les écoliers de la région (15’000 demi-
journées par saison) et les familles. « Comme toutes les écoles de ski 
de Suisse, nous avons pris l’engagement de proposer l’apprentissage du 
ski en 3 jours. J’espère que les conditions météo nous permettront de 
tenir parole ».

PORTRAITS

Chef du service des Espaces publics de la 
commune de St-Légier-La Chiésaz pendant 21 
ans, Francis Masson (65 ans) a pris sa retraite à 
fin juin 2016, en même temps que son bras droit, 
Daniel Mosimann (63 ans).

Directeur de l’Ecole suisse de ski et de snowboard 
des Pléiades depuis 15 ans, Yves Grundisch 
compte sur un hiver clément et enneigé pour 
doper l’activité de la station.

Daniel Mosimann et Francis Masson

Photos : Laurent de SenarclensYves Grundisch
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Manifestations / Evénements

Un nouveau chœur verra-t-il le jour à St-
Légier-La Chiésaz ? C’est en tout cas le vœu de 
Cédric Jeanmaire, un jeune directeur jurassien 
qui désire travailler désormais sur la Riviera 
et cherche des chanteuses et des chanteurs 
intéressés par la musique actuelle.

Né en 1970 à Chaux-de-Fonds, Cédric Jeanmaire 
a déjà pas mal bourlingué, en créant et dirigeant 
des chœurs, mais aussi en montant de nombreux 
spectacles, dont  le dernier à Moutier, avec le 
groupe I Muvrini. Des raisons privées l’ont 

amené récemment dans le Chablais, où il vient 
de créer un chœur d’enfants. Il souhaiterait 
maintenant élargir ses activités, en mettant sur 
pied un chœur mixte dédié à la musique actuelle. 
Pour les chanteurs et chanteuses intéressés, 
un premier rendez-vous est prévu le jeudi 19 
janvier prochain, de 20h à 22h, à la Grande salle 
de St-Légier-La Chiésaz. 

Musique actuelle : un nouveau chœur 
en création à  St-Légier-La Chiésaz

Renseignements : 079 424 86 21.

BLONAY 

Fête de la Saint-Nicolas
02.12.16 / 17h30
Maison Picson

Marché de Noël
02.12.16 / 18h-20h
03.12.16 / 10h-18h
Maison Picson / Grande salle de Cojonnex

Loto des enfants
07.12.16 / 14h
Ancien Stand, Grande salle

Séances du Conseil communal
29.11.16 / 20h30
13.12.16 / 18h
31.01.17 / 20h30
28.02.17 /20h30
Aula de Bahyse

Rayon d’automne  
Blonay-St-Légier - Loto 
13.12.16 / 14h
Ancien-Stand / Grande salle 

Fête des seniors 
14.12.16 / 11h30
Inscriptions : 021 926 82 70
Maison Picson 

Tournée du Père Noël 
24.12.16 / 16h-17h30  
Rues et places du village 

Haïza+ -  
Réveillon tropical de soutien 
31.12.16 / 19h 
Grande salle de Cojonnex et Maison Picson

Loto du Ski-Club
07.01.17 / 20h 
Uniquement avec abonnements. 
En vente auprès des commerces et 
des membres du comité 
Grande salle de Cojonnex

Don du sang
09.01.17 / 13h-20h
Aula de Bahyse

Raiffeisen Erika Hess Open 
Course de ski 
28.01.17 / 8h
Les Pléiades 

Loto de la FSG Blonay
28.01.17 / 20h
Grande salle de Cojonnex

Loto des Amis du Tir
11.02.17 / 20h
Grande salle de Cojonnex

Concours U11 – Ski-Club Blonay
18.02.17 / 8 h
Les Pléiades

45e SLAGEP 
Course de ski / U12-U16
19.02.17 / 8h
Les Pléiades 
 
 
 
 
 
 
 

ST-LÉGIER-LA CHIÉSAZ

Séances du Conseil communal
28.11.16 / 20h15
09.12.16 / 18h
17.02.17/ 20h15
03.04.17/ 20h15
Aula de Clos-Béguin
 
Chorale de St-Légier  
Soirées annuelles 
02.12.16 / 20h15 
03.12.16 / 20h15 
Grande Salle, Salle Grammont 

Société de développement de 
St-Légier-La Chiésaz 
Saint-Nicolas 
08.12.16 / 18h30-23h 
Route des Deux-Villages 

Société de développement de 
St-Légier-La Chiésaz 
Concert de l’Avent – Montreux 
Gospel Singers 
18.12.16 / 16h 
Grande Salle, Salle Grammont 

Les concerts de La Chiésaz
25.12.17 / 17h30
Œuvres de Buxtehude, Schütz, Weckmann
Natacha Ducret, Marie Lipp (sopranos), 
Charlotte Schneider (flûte à 
bec), Michèle Paillard 
(viole de gambe), Pierre-Laurent 
Haesler (orgue et clavecin)
Entrée libre - Collecte
Eglise de La Chiésaz

Société de musique - Soirées 
annuelles
10.02.17 / 20h15
11.02.17 / 20h15
Grande salle, Salle Le Grammont 

Chorale de St-Légier - Loto 
annuel
04.03.17 / 20h
Grande salle, Salle Le Grammont 

FC St-Légier - Loto annuel
11.03.17 / 20h
Grande salle, Salle Le Grammont



23




